
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
 CHARENTE MARITIME 
 ——— 
 ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DE ROCHEFORT DELIBERATIONS 
 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
 CANTON DE ROYAN 
 ——— 
 COMMUNE DE ROYAN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
STU n° 95.091 
 
 
L'An mil neuf cent quatre vingt quinze le 10 Août à 18 H 30, Le 
Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire, 
 
                DATE DE CONVOCATION     DATE D'AFFICHAGE 
 
          3 Août 1995            3 Août 1995 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, Maire, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, BENOIT, 
CANDAU, Mmes MONTRON, GEOFFROY, M. CARRIE, Adjoints 
 
Mme BARRAUD-DUCHERON, MM. BOURGEOIS, BUJARD, CAMPAGNE, CAU, CHABANEAU, 
DENIS, DINDINAUD, DONZIER, Melle ISENDICK, MM. LACOTTE, Mme LECOMTE-
RULLIER, M. MALBOIS, Mme MARTIN, MM. MERLE, MONNARD, MUSSETTI, Mme 
PELTIER, MM. POTENNEC, QUENTIN, SABATHIER, SIMONNET, Conseillers, 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. GAVEN par M. HUGENDOBLER 
  M. COASSIN par Mme BARRAUD-DUCHERON 
 
ABSENT EXCUSE :  M. BOISNARD  
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 30 
Nombre de Votants     : 32 
 
 
     Mademoiselle ISENDICK a été élue secrétaire de séance. 
 
OBJET : AVENUE DE ROCHEFORT - INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC 
 
 
 
VOTE :  UNANIMITE 



 

 

 En vue de procéder à des aménagements de la voirie communale 
et plus particulièrement dans le secteur de l'Avenue de Rochefort, il 
convient de procéder à la régularisation d'un délaissé de voirie, pour 
mise à l'alignement d'une parcelle de terrain. 
 
 Il s'agit de la parcelle appartenant à : 
 
- M. GUERINET " SCI  B.G.J.S"     BM n° 376 
 
 De la division parcellaire, un document d'arpentage a été 
établi pour le propriétaire qui, après concertation a accepté le 
principe de cession gratuite pour régularisation d'un délaissé (suite 
à alignement). 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUI l'exposé du RAPPORTEUR, 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
 
                            D  E  C  I  D  E 
 
 
 
 
- d'acquérir à l'amiable, par voie de cession gratuite la parcelle 
désignée ci-après. 
 
 - M. GUERINET  "SCI  B.G.J.S"   23,00 m²     BM n° 376 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint 
agissant par délégation à conclure et signer l'acte d'acquisition 
concrétisant les transactions qui seront dressées à l'étude de Maître 
DENAT, Notaire à ROYAN  BP 28  17202 ROYAN Cédex 
 
- les frais d'acquisition seront imputés sur les crédits inscrits au 
titre du BP 1995, chapitre 901.10 article 210.10 
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre Messieurs les Membres présents, 
 
 Pour extrait conforme, 
 Pour le Maire, 
 Le Premier Adjoint, 
 H. LE GUEUT  
Certifié Exécutoire 
Compte-tenu de l'accomplissement  
des formalités légales 
le 24 Août 1995 
Certifié Conforme 
Mairie de Royan 
Par délégation du Maire, 
Le Secrétaire Général Adjoint, 
 
 
 
H. THOMAS 
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